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ZONE UP 
 

La zone UP est la zone urbaine périphérique. 
 
Elle comprend un secteur UPa qui correspond aux secteurs non desservis par le réseau d’assainissement 

collectif. 
 
Elle comprend des secteurs UPr de revitalisation urbaine sur lesquels des Orientations d’Aménagement et de 

Programmation seront étudiées pour éviter un gaspillage des terrains bien placés dans le bourg. 
 
Elle comprend un secteur « s » le long de la RD 338 où les constructions sont présumées sujettes à des 

nuisances sonores. 
 
Elle comprend un secteur « v » où une protection du patrimoine archéologique doit être établie. 
 

SECTION 1 
USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS  

 

ARTICLE UP 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Toute construction susceptible de créer et (ou) de générer des risques incompatibles avec le voisinage 

d'habitations. Cette règle ne s'applique pas aux équipements techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou 

d'intérêt collectif.  
Sont notamment visés par le présent alinéa : 

le risque d'incendie, 

le risque d'altération de la nappe phréatique, 

les nuisances sonores, 

les nuisances olfactives, 

la pollution des sols et de l'air, notamment par rejet de poussières ou d'éléments  toxiques. 

 
Les garages de véhicules susceptibles de contenir plus de 10 véhicules, ainsi que les garages collectifs de caravanes 

ou de camping cars susceptibles de contenir plus de 2 véhicules, sauf dans le cadre d’une activité professionnelle. 

 
Les affouillements et exhaussements du sol soumis à autorisation, sauf pour la réalisation d'un équipement public ou 

s'ils  conduisent à diminuer le risque d'inondation pour les biens déjà exposés. 

 

Les installations telles que les véhicules désaffectés, les dépôts de ferrailles, matériaux de démolition ou déchets,  

 
Les parcs d'attraction permanents, les stands et champs de tirs, les circuits automobiles. 
 

 

ARTICLE UP 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES  

 
Les clôtures situées en bordure de voie ou sur la façade avant (coté rue) des terrains sont soumises à 

déclaration préalable dans toute la zone UP. 
 

Nonobstant les dispositions de l'article précédent peuvent être autorisées : 

- Les mâts supportant le matériel lié au fonctionnement des réseaux de télécommunication, sont autorisés à 

condition d'en limiter l'impact visuel et qu'ils soient situés à distance des établissements scolaires, périscolaires et de santé. 

- Les installations classées pour la protection de l'environnement sous réserve qu'elles correspondent à des 

besoins nécessaires à la vie et à la commodité des habitants et à condition que soient mises en œuvre toutes dispositions utiles 

pour les rendre compatibles avec les milieux environnants et éviter ou réduire, dans toute la mesure du possible, les nuisances 

éventuelles. 

- L'extension et la transformation des activités existantes classées pour la protection de l'environnement sous 

réserve que soient mises en œuvre toutes dispositions utiles pour les rendre compatibles avec les milieux environnants et 

éviter ou réduire dans la mesure du possible les nuisances éventuelles. 
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Dans les secteurs UPr de revitalisation urbaine, les constructions ne seront autorisées que si elles 
respectent les Orientations d’Aménagement et de Programmation étudiées pour éviter un gaspillage des terrains bien 
placés dans le bourg. 

 

Dans le secteur « s », la construction, l'extension et la transformation des bâtiments destinés à servir d'habitation 

ou à recevoir du public, si elles sont autorisées dans la zone, ne le sont que si les mesures concernant l'isolement acoustique 

des bâtiments contre le bruit de l'espace extérieur sont prises conformément aux dispositions de l'arrêté du 30 Mai 1996 et de 

l’arrêté préfectoral du 18 mars 2016. 

 

Dans le secteur « v » : Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de 

l'observation de prescriptions spéciales si les constructions sont de nature, par leur localisation, à compromettre la conservation 

ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques. 

 

 

ARTICLE UP 3 - MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 
 
Article non réglementé. 
 
 

SECTION 2: CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

 

SOUS SECTION 1: VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES 
CONSTRUCTIONS  

 
Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires au fonctionnement des services 

publics ou d'intérêt collectif. 
 

ARTICLE UP 4: IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 

Les constructions sont implantées, avec le souci constant d'une composition harmonieuse compatible avec 
l'environnement urbain existant à proximité. 

 

Les constructions doivent être implantées soit à l’alignement, soit respecter une marge de recul. La marge de 
recul signifie que la partie garage de la construction doit être positionnée à au moins 5 mètres de l'alignement et que le 
reste de la construction doit être positionnée à au moins 2 mètres de l'alignement. Toutefois, des constructions annexes 

(garages, par exemple) ou des extensions limitées peuvent être autorisées dans cette bande de terrain si elles sont justifiées. 

 

Les règles, énumérées ci-dessous, ne s'appliquent pas aux opérations d'ensemble, c'est-à-dire concernant une partie 

substantielle d'un îlot bâti. 

 

Pour l'extension des constructions existantes, des implantations différentes justifiées par leur nature, leur implantation 

ou par la configuration du terrain pourront être autorisées. 

 

 

ARTICLE UP 5 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 

 

L'implantation de la construction devra respecter les besoins d'éclairement naturel des constructions bâties sur 
les propriétés voisines. 

 

En outre, afin de permettre un entretien correct du terrain et sa bonne ventilation, la construction joindra la limite 
séparative ou en sera suffisamment éloignée (minimum : 2 m pour les constructions de plus de 20 m² d’emprise au sol et 
minimum : 1 m pour les constructions de moins de 20 m² d’emprise au sol). Cette disposition ne s'applique pas en cas de 

surélévation à partir d'un volume existant en rez-de-chaussée. 
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ARTICLE UP 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME UNITE FONCIERE - 

 

Entre deux constructions non contiguës, une distance minimale est nécessaire pour leur éclairement naturel, 
leur salubrité et leur entretien. Cette distance ne pourra pas être inférieure à 1,50 m. 

 

 

ARTICLE UP 7 – VOLUMETRIE : POURCENTAGE D'EMPRISE AU SOL - 
 

Article non réglementé. 

 

 

ARTICLE UP 8 – VOLUMETRIE : HAUTEUR MAXIMALE - 
 

Les règles suivantes ne s'appliquent pas aux équipements techniques nécessaires au fonctionnement des services 

publics ou d'intérêt collectif. 

 

Les édifices monumentaux pourront déroger aux règles ci-dessous. 

 

La hauteur de la construction doit permettre d'assurer une composition urbaine harmonieuse avec les bâtiments 

avoisinants. 

 

Elle doit en particulier tenir compte des lignes d'orientation des faîtages des constructions voisines, de leur volumétrie. 

 

Le nombre maximal d'étages autorisés pour les constructions est de 1, ce qui signifie que les bâtiments ne 
peuvent comporter plus d’un étage au dessus du rez-de-chaussée. Les combles sont aménageables. 

 

 

SOUS SECTION 2: QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

 

ARTICLE UP 9 - CARACTÉRISTIQUES ARCHITECTURALES 
 

Les constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou leur aspect extérieur ne doivent pas porter 

atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation 

des perspectives monumentales. 

 

Les projets devront présenter une composition urbaine cohérente avec l'environnement bâti (hauteur, volumes, 

emprise, espaces libres, ...). 

 

Dans le cas d'une construction nouvelle, la plus grande liberté de conception architecturale est laissée, dans le respect 

des divers articles du règlement, pour que l'architecture proposée ait l'expression de son temps.  

La nouvelle construction doit respecter les caractéristiques du contexte dans lequel elle s'intègre. 

 

Toute extension contiguë de bâtiment et toute construction annexe doit préserver l'harmonie avec l'existant. Cela 

n'interdit pas qu'une extension présentant une architecture moderne soit adjointe à un bâtiment ancien. 

 

Le parpaing non enduit est  interdit. 

 

Par leur hauteur et la nature des matériaux utilisés, les clôtures devront s'intégrer dans le contexte. Les clôtures 

entièrement grillagées réalisées en limite du domaine public, en contact avec un trottoir, ou une voie revêtue, doivent 

comporter un soubassement destiné à retenir la terre (bordure, muret, ...). 

Les clôtures réalisées en poteaux béton de plus de 1,50 m de hauteur et (ou) plaques béton de plus de 0,50 m de 

hauteur sont interdites lorsqu’elles sont visibles depuis l’espace public. 

 

Les activités doivent de plus respecter les prescriptions suivantes : 
Les façades doivent être animées sans avoir recours à des artifices de type décor  peint.  

Les couleurs des matériaux doivent être cohérentes sur un même site. 
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Il convient d'éviter l'architecture « parachutée » et la réalisation d'enseignes hors d'échelle par rapport à la 

construction. 

Les stockages sont à implanter à l'arrière des bâtiments et doivent rester invisibles depuis le domaine public.  

 

 

ARTICLE UP 10: INSERTION ET QUALITE ENVIRONNEMENTALE.  
  

Sont autorisés sous réserve d’une réflexion sur leur intégration paysagère et sur la limitation des nuisances 
générées pour le voisinage 

- le recours aux technologies et matériaux nécessaires à l’utilisation ou à la production d’énergies renouvelables 

(panneaux solaires thermiques et photovoltaïques, blocs de Pompes à Chaleur, micro-éoliennes...) 

- les dispositifs nécessaires à la conception de constructions de qualité environnementale : serre, véranda, murs et 

toitures végétalisés... 

 

 

SOUS SECTION 3: TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER  
DES ESPACES NON-BÂTIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

 

ARTICLE UP 11: OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE RÉALISATION D'ESPACES 
LIBRES, ET DE PLANTATIONS 

 

Les espaces non bâtis qui ne sont pas nécessaires au stationnement et aux accès des véhicules, à la circulation 

piétonne et aux aires de jeux doivent être plantés d'essences variées. 

 

Il conviendra de réaliser des plantations sur les aires de stationnement de grandes dimensions afin d'en rompre la 

monotonie et d'en améliorer l'aspect paysager. Ces éléments végétalisés doivent contribuer à la biodiversité (abri et nourriture 

pour l’avifaune). Les aires de stationnement comportant plus de 10 places doivent être plantées à raison d'un arbre de haute 

tige pour 8 emplacements, ou par toute autre végétation éventuellement mieux adaptée au caractère du site. 

 

SOUS SECTION 4: STATIONNEMENT 
 

ARTICLE UP 12 - OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE RÉALISATION D‘AIRES DE 
STATIONNEMENT . 

 

Les besoins en stationnement des constructions ou installations doivent être assurés sur l'unité foncière en dehors du 

domaine public. 

 

Pour des raisons de sécurité routière, il pourra être imposé qu'une des places de stationnement soit directement 
accessible du domaine public et reste donc non close.  

 

Il doit être réalisé : 

1 place de stationnement par logement locatif financé avec un prêt aidé par l’Etat. L’obligation de réaliser 

des aires de stationnement n’est pas applicable aux travaux de transformation ou d’amélioration de 

bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec un prêt aidé par l’Etat y compris dans le cas où 

ces travaux s’accompagnent de la création de surface hors œuvre nette, dans la limite d’un plafond de 50 

% de la surface hors œuvre nette existant avant le début des travaux. 

2 places de stationnement par logement pour les autres logements. 

1 place de stationnement par 25 m² de surface de vente pour les commerces au-delà des 25 premiers mètres 

carrés. 

1 place de stationnement par 25 m² de surface utile de bureaux et de locaux recevant du public y compris 

pour les bâtiments publics. 

1 place de stationnement par chambre pour les hôtels. 

3 places de stationnement par 10 m² pour les salles de restaurant jusqu'à 50 m² de salle et 2 places par tranche 

de 10 m² supplémentaires. 

1 place de stationnement par classe pour les établissements d'enseignement du premier degré.  

2 places de stationnement par classe pour les établissements d'enseignement du deuxième degré.  

1 place de stationnement pour 10 places d'accueil, pour les salles de spectacle et de réunion. 
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Des aires de livraison, de manœuvre et de stationnement pour les véhicules utilitaires dont les dimensions 

seront adaptées à l'activité prévue. 

Ces dispositions sont cumulatives. 

 

Les aménagements seront facilement accessibles par les personnes à mobilité réduite. 

 

Des aires de stationnement pour les vélos devront être aménagées à proximité des commerces, des services, des 

équipements publics, des espaces verts et des aires de jeux. 

 

La règle applicable aux établissements non prévus ci-dessus est celle auxquels ces établissements sont le plus 

directement assimilables. 

En cas d'impossibilité architecturale, urbanistique ou technique d'aménager sur le terrain de l'opération le nombre 

d'emplacements nécessaires au stationnement, le constructeur est autorisé à aménager sur un autre terrain, situé dans son 

environnement immédiat, les places de stationnement qui lui font défaut à condition qu'il apporte la preuve qu'il réalise ou fait 

réaliser les dites places. Il peut également être tenu quitte de ses obligations lorsqu'il est fait application des dispositions de 

l'article L 151-33 du Code de l'Urbanisme.  

 

 

SECTION 3: EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

SOUS SECTION 1: DESSERTE PAR LA VOIRIE 
 

ARTICLE UP 13 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES ET 
D’ACCES AUX VOIES PUBLIQUES  

 

Les constructions doivent être desservies par des voies carrossables par tous les  temps dont les caractéristiques 

correspondent à leur destination et répondent aux normes de sécurité publique, prévoyant l'utilisation de la voie par tous les 

usagers (y compris piétons, cyclistes, ...). 
 

Les constructions peuvent être interdites si leur accès présente un risque pour la sécurité des usagers de la voie 

publique ou des personnes les utilisant (manque de visibilité, conditions d'insertion inadaptées sur les voies à fort   trafic…).. 

Cette sécurité est appréciée en fonction de la nature et de l'intensité du trafic des dites voies, de la position des accès et de leur 

configuration. 
 

Les accès sur les voies publiques peuvent se voir imposer des aménagements spéciaux nécessaires au respect des 

conditions de sécurité mentionnées ci-dessus. 
 

Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, l'accès sera établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la 

moindre. 
 

Tout terrain ne peut avoir plus d'un accès automobile (toutefois, un deuxième accès pourra être autorisé sur demande 

justifiée).  
 

Les voies publiques ou privées communes ouvertes à la circulation automobile devront avoir des caractéristiques 

techniques adaptées aux usages qu'elles supportent et aux opérations qu'elles doivent desservir. Elles devront permettre la 

circulation aisée du matériel de lutte contre l'incendie. Leur projet devra recueillir l'accord du gestionnaire des voies auxquelles 

elles se raccordent. 
 

Les voies en impasse desservant plus de 4 constructions doivent dans leur partie terminale être aménagées de façon à 

permettre aux véhicules de faire aisément demi-tour. 

 

 

ARTICLE UP 14: CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES SERVICES 
PUBLICS DE COLLECTE DES DECHETS .  

 

Toute opération de transformation d’une maison en plusieurs appartements doit être dotée d'un dispositif de gestion 

des déchets adapté aux besoins de ses utilisateurs et disposer d'un endroit suffisamment dimensionné pour recevoir l'ensemble 

des conteneurs nécessaires, bien ventilé et facilement nettoyable. 

 

En cas de réalisation de points de regroupement des ordures ménagères, il faudra veiller à leur intégration paysagère.  

  


